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attendu que	le	gouvernement	du	Canada	avait	obtenu	
l’autorisation	du	gouvernement	du	Québec,	prévue	à	ce	
décret,	pour	louer	les	terrains	de	l’aéroport	de	Chevery	à	
la	Municipalité	par	le	décret	n°	951-2021	du	7	juillet	2021;

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti-
cle	3.11	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	
(chapitre	M-30),	sauf	dans	la	mesure	expressément	prévue	
par	la	loi,	un	organisme	municipal	ne	peut,	sans	l’autorisa-
tion	préalable	du	gouvernement,	conclure	une	entente	avec	
un	autre	gouvernement	au	Canada,	l’un	de	ses	ministères	
ou	organismes	gouvernementaux,	ou	avec	un	organisme	
public	fédéral;

attendu que	 la	Municipalité	 de	 Côte-Nord-du-
Golfe-du-Saint-Laurent	est	un	organisme	municipal	au	
sens	de	l’article	3.6.2	de	cette	loi;

attendu que	 l’Entente	 de	 location	pour	 rempla-
cer	le	bail	des	terrains	de	l’aéroport	de	Chevery	entre	
la	Municipalité	et	le	gouvernement	du	Canada	est	une	
entente	exclue	de	l’application	de	l’article	3.11	de	cette	loi	
en	vertu	de	l’arrêté	en	conseil	n°	831-76	du	10	mars	1976;

Il est ordonné,	 en	 conséquence,	 sur	 la	 recom-
mandation	de	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	
l’Habitation	et	de	la	ministre	responsable	des	Relations	
canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

que	la	Municipalité	de	Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-
Laurent	soit	autorisée	à	conclure	avec	le	gouvernement	du	
Canada	l’Entente	de	location	d’équipement	et	l’Entente	
supplémentaire	n°	4	relatives	à	l’aéroport	de	Chevery,	
lesquelles	seront	substantiellement	conformes	aux	pro-
jets	d’entente	joints	à	la	recommandation	ministérielle	
du présent décret;

que	le	gouvernement	du	Canada	soit	autorisé	à	louer	à	
la	Municipalité	de	Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-Laurent,	
jusqu’au	31	décembre	2022,	les	terrains	décrits	dans	le	
décret	n°	133-81	du	21	janvier	1981,	à	savoir	les	blocs	B,	
C,	D,	E,	F,	G,	H	et	I	de	l’arpentage	primitif	du	canton	
de	Bellecourt,	correspondant	aux	lots	100,	101,	102,	103,	
104,	105,	106,	107,	108,	109,	110,	111	et	121	du	cadastre	
du	canton	de	Bellecourt,	soit	les	terrains	de	l’aéroport	 
de	Chevery.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

78225

Gouvernement	du	Québec

Décret 1501-2022, 10	août	2022
ConCernant une autorisation à	 la	 Ville	 de	
Témiscaming	de	conclure	un	accord	de	subvention	
avec	le	gouvernement	du	Canada	dans	le	cadre	du	pro-
gramme	Fonds	du	Canada	pour	la	présentation	des	arts

attendu que	le	gouvernement	du	Québec	a,	par	le	
décret	numéro	1003-2018	du	3	juillet	2018,	exclu	de	l’appli-
cation	de	l’article	3.11	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	
exécutif	(chapitre	M-30)	la	catégorie	des	ententes	entre	
un	organisme	municipal	et	le	gouvernement	du	Canada,	
un	organisme	gouvernemental	fédéral	ou	un	organisme	
public	fédéral	ayant	pour	objet	le	versement	d’une	aide	
financière	de	moins	de	100	000	$	par	le	gouvernement	
du	Canada,	par	un	organisme	gouvernemental	fédéral	ou	
par	un	organisme	public	fédéral	à	cet	organisme	munici-
pal dans la mesure et aux conditions déterminées dans  
ce décret;

attendu que,	conformément	à	ce	décret,	la	Ville	de	
Témiscaming	a	conclu	avec	le	gouvernement	du	Canada	
un accord de subvention dans le cadre du programme 
Fonds	du	Canada	pour	la	présentation	des	arts;

attendu que	la	Ville	de	Témiscaming	et	le	gouverne-
ment	du	Canada	souhaitent	conclure	un	nouvel	accord	de	
subvention,	dans	le	cadre	du	programme	Fonds	du	Canada	
pour	la	présentation	des	arts,	pour	le	versement	de	fonds	
supplémentaires	venant	appuyer	la	réalisation	du	projet	
intitulé Saisons 2020-2021 et 2021-2022 salle Dottori;

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti-
cle	3.11	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	
(chapitre	M-30),	sauf	dans	la	mesure	expressément	prévue	
par	la	loi,	un	organisme	municipal	ne	peut,	sans	l’autorisa-
tion	préalable	du	gouvernement,	conclure	une	entente	avec	
un	autre	gouvernement	au	Canada,	l’un	de	ses	ministères	
ou	organismes	gouvernementaux,	ou	avec	un	organisme	
public	fédéral;

attendu que	la	Ville	de	Témiscaming	est	un	orga-
nisme	municipal	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	cette	loi;

Il est ordonné,	 en	 conséquence,	 sur	 la	 recom-
mandation	de	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	
l’Habitation	et	de	la	ministre	responsable	des	Relations	
canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

que	la	Ville	de	Témiscaming	soit	autorisée	à	conclure	
un	accord	de	subvention	avec	le	gouvernement	du	Canada,	
dans	le	cadre	du	programme	Fonds	du	Canada	pour	la	
présentation	des	arts,	pour	la	réalisation	du	projet	inti-
tulé	Saisons	2020-2021	et	2021-2022	salle	Dottori,	lequel	
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sera	substantiellement	conforme	au	projet	d’accord	de	
subvention	joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	 
présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

78226

Gouvernement	du	Québec

Décret 1502-2022, 10	août	2022
ConCernant	une	autorisation	au	Club	Social	Salsa	
Loca	de	conclure	un	accord	de	subvention	avec	le	gou-
vernement	du	Canada	dans	le	cadre	du	programme	
Développement des communautés par le biais des arts 
et du patrimoine

attendu que	 le	 Club	 Social	 Salsa	 Loca	 et	 le	
gouvernement	 du	 Canada	 souhaitent	 conclure	 un	
accord	 de	 subvention,	 dans	 le	 cadre	 du	 programme	
Développement des communautés par le biais des 
arts	 et	 du	 patrimoine,	 pour	 la	 réalisation	 du	 projet	
intitulé Festival Afro-Latino Kafé-Karamel;

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti-
cle	3.11	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	
(chapitre	M-30),	sauf	dans	la	mesure	expressément	prévue	
par	la	loi,	un	organisme	municipal	ne	peut,	sans	l’autorisa-
tion	préalable	du	gouvernement,	conclure	une	entente	avec	
un	autre	gouvernement	au	Canada,	l’un	de	ses	ministères	
ou	organismes	gouvernementaux,	ou	avec	un	organisme	 
public	fédéral;

attendu que	le	Club	Social	Salsa	Loca	est	un	orga-
nisme	municipal	au	sens	de	l’article 3 .6 .2 de cette loi;

Il est ordonné,	 en	 conséquence,	 sur	 la	 recom-
mandation	de	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	
l’Habitation	et	de	la	ministre	responsable	des	Relations	
canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

que	le	Club	Social	Salsa	Loca	soit	autorisé	à	conclure	
un	accord	de	subvention	avec	le	gouvernement	du	Canada,	
dans le cadre du programme Développement des com-
munautés	par	 le	biais	des	arts	et	du	patrimoine,	pour	
la	 réalisation	 du	 projet	 intitulé	 Festival Afro-Latino  
Kafé-Karamel,	lequel	sera	substantiellement	conforme	au	
projet	d’accord	joint	à	la	recommandation	ministérielle	
du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

78227

Gouvernement	du	Québec

Décret 1503-2022, 10	août	2022
ConCernant	une	autorisation	à	la	Ville	de	Québec	de	
conclure un accord de contribution avec le gouverne-
ment	du	Canada	pour	la	conception	d’études	techniques	
en	vue	des	travaux	d’approvisionnement	en	eau	potable	
de	la	Garnison	Valcartier

attendu que	la	Ville	de	Québec	et	le	gouvernement	
du	Canada	souhaitent	conclure	un	accord	de	contribution	
pour	la	réalisation	du	projet	intitulé	Conception	des	études	
techniques	en	vue	des	travaux	d’approvisionnement	en	eau	
potable	de	la	Garnison	Valcartier;

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti-
cle	3.11	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	
(chapitre	M-30),	sauf	dans	la	mesure	expressément	prévue	
par	la	loi,	un	organisme	municipal	ne	peut,	sans	l’autorisa-
tion	préalable	du	gouvernement,	conclure	une	entente	avec	
un	autre	gouvernement	au	Canada,	l’un	de	ses	ministères	
ou	organismes	gouvernementaux,	ou	avec	un	organisme	 
public	fédéral;

attendu que	la	Ville	de	Québec	est	un	organisme	
municipal	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	cette	loi;

Il est ordonné,	 en	 conséquence,	 sur	 la	 recom-
mandation	de	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	
l’Habitation	et	de	la	ministre	responsable	des	Relations	
canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

que	la	Ville	de	Québec	soit	autorisée	à	conclure	un	
accord	de	contribution	avec	le	gouvernement	du	Canada	
pour	la	réalisation	du	projet	intitulé	Conception	des	études	
techniques	en	vue	des	travaux	d’approvisionnement	en	
eau	potable	de	la	Garnison	Valcartier,	lequel	sera	subs-
tantiellement	conforme	au	projet	d’accord	de	contribution	
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

78228
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